
Tarifs concessions cimetière à compter du 20 octobre 2021

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide 
de fixer les tarifs suivants, à compter du 20 octobre 2021 :

- concession pour caveau 2 places (2,50 m X 1,20 m) = 70 € pour 15 ans,

- concession pour caveau 4 places (2,50 m X 2 m) = 100 € pour 15 ans,

- concession pour caveau cinéraire : = 100 € pour 15 ans,

- concession pour colombarium :
* 1ère souscription comprenant le bâti = 375 € pour 15 ans,
* renouvellement = 100 € pour 15 ans.


